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Madame la Ministre des Droits des Femmes et de la Famille,
Madame la Ministre de la Justice,
Depuis de nombreuses années, le ZONTA, Organisation de Service Internationale, lutte, aux côtés d’ONU Femmes, contre toute forme de Violence dont les femmes sont les victimes. Il soutient nombre de ses programmes  pour améliorer le statut de la femme partout dans le monde et, localement, il soutient les associations investies dans cette problématique.

Pour la Journée Internationale contre les Violences faites aux femmes du 25 Novembre 2013, le ZONTA International lance une campagne Internationale :
« ZONTA SAYS NO »
« ZONTA DIT NON »

pour appuyer les efforts de l’ONU et de nombreux Etats contre ce fléau, comme la France qui s’est  beaucoup investie dans cette lutte puisque l’année 2010 a été déclarée « Grande Cause Nationale » contre les Violences faites aux femmes.

A l’occasion de cette campagne Internationale, les membres des clubs Zonta de France veulent alerter les Ministres concernés par ces Violences et lancer cette pétition pour que notre juridiction française évolue.

En effet, selon les régions de France, selon les Parquets et même selon les magistrats d’une même cour, les peines infligées aux coupables pour un même fait de violence envers une femme sont très variables. Soulignons que les meurtres perpétrés sur les femmes par leurs compagnons ou ex-compagnons se poursuivent au rythme de trois par semaine.
Nous demandons donc que soit mise en place une véritable réflexion sur la disparité constatée dans l’application des lois dont la France s’est dotée, aboutissant à la création de critères rationnels des sanctions à appliquer.
Nous demandons que les lois soient appliquées de la même façon sur l’ensemble de notre territoire.

Nous demandons un véritable barème d’évaluation des peines encourues pour les différents délits de Violences.
Si personnellement ou si vous, Associations soutenant les victimes de Violences, vous avez le sentiment que la justice peut mieux gérer les peines encourues suite à des faits de violences, rejoignez- nous au Zonta International et signez cette pétition.
Les Zonta Clubs de France, membres du Zonta International, sont affiliés au CNFF (Conseil National des Femmes Françaises) et à la CLEF (Coordination Française pour le Lobby des Femmes).
